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• Le Programme LIFE 2021 – 2027 et ses sous-programmes

• Les types de projets

• Les appels 2024

Contenu de la présentation



Présentation générale du 
programme LIFE



• L’ensemble du programme LIFE contribue à 100% aux

objectifs généraux et spécifiques du “Pacte vert pour

l’Europe”

• L’unique programme européen dédié exclusivement à

l’environnement, la conservation de la nature et l’action

climatique.

• Pour la période 2021-2027, un budget de 5,43 milliards €.

• Le programme de travail pluriannuel pour 2021-2024 a

été adopté en juillet 2021 – dernier appels à projets en

2024

• Le programme de travail pluriannuel pour 2025-2027 est

en cours d’élaboration.

Le nouveau programme LIFE 2021-2027



Le programme LIFE 2021-2027

Législation et politiques
• Soutenir leur développement, leur 

suivi et leur application
• Aider les États membres à améliorer 

leur mise en œuvre

Bénéficiaires des subventions: 
Autorités publiques
Entreprises privées
ONGs et représentants de la société civile

Projets
• Mettre au point et expérimenter des 

techniques et des approches éco-
innovantes

• Contribuer à la mise en œuvre et à 
l’application de plans et stratégies 
en accord avec la législation de l’UE. 

• Promouvoir les meilleures pratiques 
et les changements 
comportementaux 

• Servir de catalyseur pour le 
déploiement à grande échelle de 
solutions efficaces

Enrayer et inverser la 
perte de biodiversité

Protéger, restaurer et 
améliorer la qualité de 

l’environnement

Contribuer à la 
transition vers une 
économie durable, 

circulaire, économe 
en énergie, reposant 

sur les énergies 
renouvelables, neutre 

pour le climat et 
résiliente au 
changement 
climatique

Nature et 
Biodiversité

Economie 
circulaire et 
qualité de vie

Action pour 
le climat

Transition vers 
l’énergie 
propre



Enrayer et inverser l’appauvrissement 

de la biodiversité. 

Soutenir le réseau Natura 2000 et la 

mise en œuvre des cadres d’action 

prioritaire.  

Intégrer les objectifs liés à la nature et 

à la biodiversité dans d’autres 

politiques et programmes de 

financement.

Actions-type

Mise en œuvre intégrée du cadre d’actions prioritaires

etde laStratégieBiodiversité.

Contribution à:

Projets visant à préserver et restaurer la nature dans

le réseauNatura2000.

Protectiondesespèces

Espècesexotiquesenvahissantes

Restaurationdesécosystèmesetbienplusencore…

Subventions d’un faible montant en faveur de la

biodiversité dans les régions ultrapériphériques et

dans lespays et territoiresd’outre-mer(BEST)

Sous-programme « Nature et Biodiversité »



Économie circulaire, bruit, air, produits 

chimiques, économie verte et circulaire, 

accidents industriels, gestion marine et 

côtière, sols, déchets, eau et 

environnement urbain. 

Actions-type

Projets intégrés dans les domaines suivants: air, eau,

déchetset économiecirculaire(nouveau).

Favoriser ledéploiementet l’accèsau financement.

Contribution dans les 

domaines de:

Soutien aux pouvoirs publics et autres parties

prenantes pour la mise en œuvre de la législation de

l’UE.

Soutien aux technologies et solutions prêtes à être

mises en œuvre dans des conditions proches du

marché, à l’échelle industrielle ou commerciale,

pendant laduréeduprojet.

Sous-programme « Économie circulaire et qualité de vie »



En ce qui concerne l’atténuation du 

changement climatique, projets contribuant de 

manière significative à la mise en œuvre de: 

• La politique énergétique et climatique à

l’horizon2030

• Les plans nationaux des États membres de

l’UEenmatièred’énergieetde climat

• La Stratégie à long terme à horizon 2050 de

l’Union européenne en matière de climat et

d’énergie

En ce qui concerne l’adaptation au changement

climatique:

• Projets qui soutiennent la mise en œuvre de la

nouvelle stratégie d’adaptation de l’UE et sa

déclinaisonauniveaunational

La transformation de L’Union européenne 

en une société neutre pour le climat et 

résiliente au changement climatique 

notamment au travers de:

L’atténuation du changement climatique

L’adaptation au changement climatique

et la gouvernance

Contribution à:

Sous-programme « Atténuation du changement climatique et 
adaptation à celui-ci »

Actions-type



Sous-programme « Transition vers l’énergie propre »

Type d’activités: développer et diffuser les meilleures pratiques, mobiliser les investissements, 

améliorer les capacités, lever les obstacles sur le marché, sensibiliser, éduquer, responsabiliser. 

Politique et 
cadre 

réglementaire
pour des 
bâtiments 
durables Déploiement de 

technologies, de 
services et de 

modèles 
commerciaux

Attirer des 
financements

privés 

Mobiliser des 
investissement

s locaux et 
régionaux

Mobiliser et 
responsabiliser 

les 
consommateu

rs

Contribuer à: 

La création de conditions 

réglementaires et de 

marché favorables à la 

transition énergétique 

dans les territoires de 

l’UE



Type de projets



• Toute entité juridique (publique/privée) établie dans un État membre ou un pays 

ou territoire d’outre-mer relevant de cet État ou pays tiers associés au 

programme LIFE

• Pour les pays tiers, les conditions de participation des pays tiers sont détaillées dans 

l’Article 6 du Règlement LIFE.

• Les conditions de participation des entités sont détaillées dans l’article 12 du 

Règlement LIFE et repris dans la section 6 des documents d’appels à projets.  

• Pour les entités basées dans des pays tiers non-associés au programme LIFE:

✓Exceptionnellement autorisées à participer lorsque cela se révèle nécessaire pour atteindre les

objectifs d’une action donnée, de manière à assurer l’efficacité des interventions menées dans

l’Union;

✓ Supportent en principe le coût de leur participation (=> partenaire associé).

Qui peut participer au programme LIFE?

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/life/guidance/list-3rd-country-participation_life_en.pdf


• Subventions à l’action: 

✓Projets d’action standard (SAP)

✓Projets d’actions de coordination et de soutien (CSA) spécifique à CET

✓Projets stratégiques de protection de la nature (SNaP) 

✓Projets stratégiques intégrés (SIP) spécifique à Climat / ECQV

✓Projets visant à répondre aux priorités législatives et stratégiques ad hoc (PLP) 

✓Projets d’assistance technique (TA-PP et TA-R)

• Subventions de fonctionnement (ONG): en 2024, 2 appels en parallèle en vue de signature d’un 

contrat de partenariat multi-annuel de 2 ans puis un contrat de subvention de 1 an. Attention aux 

critères d’éligibilité qui impose au minimum une présence dans 3 pays éligibles. 

Types d’activités financées par LIFE



• Les projets LIFE dits d’action standard visent à: 

✓Mettre au point, démontrer et promouvoir des techniques, méthodes et approches innovantes; 

✓ Contribuer au socle de connaissances et à l’application des meilleures pratiques; 

✓ Contribuer à l’élaboration, à la mise en œuvre, au suivi et au contrôle de l’application de la législation et de la politique pertinentes de l’Union
en matière d’environnement, y compris en améliorant la gouvernance à tous les niveaux, en particulier par un renforcement des capacités
des acteurs publics et privés et la participation accrue de la société civile;

✓ Servir de catalyseur pour le déploiement à grande échelle de solutions techniques et stratégiques efficaces pour mettre en œuvre la
législation et la politique pertinentes de l’Union en reproduisant les résultats, en intégrant les objectifs connexes dans d’autres politiques
ainsi que dans les pratiques des secteurs public et privé, en mobilisant les investissements et en améliorant l’accès au financement.

• Taux de co-financement standard de 60% maximum sauf pour les projets ciblant des habitats et/ou espèces prioritaires 
et non-prioritaires pour lesquels le taux peut s’élever jusqu’à 75% (sous-programme ‘Nature et Biodiversité’). 

• Durée moyenne de 3 ans pour les projets ECQV/CCM mais peut aller vers 5-7 ans pour certains projets Nature. Durée 
maximale de 10 ans

• Budget moyen de 1.5 à 2.5M€. Les budgets doivent être cohérents avec les activités et varient de 0.9 MEUR à 10-
15MEUR (notamment en cas d’achat de terres ou d’infrastructures). 

Projets d’Action Standard (SAPs)



• Type de subvention standard pour le sous programme « Transition vers l’énergie propre »

• Éliminer les obstacles au marché à travers le renforcement des capacités, la diffusion de l’information et 

des connaissances, et la sensibilisation.

• Activités et impacts définis annuellement pour chaque priorité, en fonction des développements du 

marché et des priorités politiques

• Pas de financement d’infrastructures

• Consortiums transnationaux en général, certaines priorités acceptent des candidatures d’un seul pays;

• Taux de co-financement standard maximum de 95%

• Durée moyenne de 3 ans

• Budget moyen de 1,5 à 2 millions d’Euros

Actions de coordination et de soutien
Sous-programme ‘Transition vers l’énergie propre’



• Les SNaPs contribuent à la réalisation des objectifs de l’UE en matière de nature et biodiversité par la mise en œuvre de programmes d’action cohérents
dans les Etats Membres afin d’intégrer ces objectifs et priorités dans d’autres politiques et instruments de financement.

• Les SIPs mettent en œuvre, à une échelle régionale, transrégionale, nationale ou transnationale, des stratégies ou plans d’actions environnementaux ou
climatiques développés par les autorités compétentes des Etats Membres en réponse aux exigences de réglementations ou de politiques
spécifiques de l’UE en matière d’environnement, de climat ou d’énergie, tout en assurant l’implication des parties prenantes, et en favorisant la coordination et
la mobilisation d’autres financements de l’UE, nationaux ou privés (au moins un);

• Ciblent la mise en œuvre de plans et stratégies précis : ceux-ci seront définis dans le programme de travail pluriannuel;

• Exploitent les opportunités de financement offertes par ces autres programmes de financement et d’autres sources de financement, tels que des fonds
nationaux, et créent des synergies;

• Taux de co-financement de 60% maximum;

• Durée moyenne comprise entre 5 et 10 / maximale de 14 ans.

• Budget moyen autour de 15 MEUR mais peut être plus important si de la mise en œuvre concrète.

Via le call TA-PP: possibilité de soumettre une proposition pour une assistance technique à la préparation de projets stratégiques. Le taux de co-financement de
60% maximum avec un plafond de 70 000 EUR de contribution européenne pour une durée maximale de 5 ans

Projets stratégiques de protection de la nature (SNaPs) &
Projets stratégiques intégrés (SIPs)



Projets visant à répondre aux priorités législatives et stratégiques 

ad hoc (PLP)

L’appel PLP vise à répondre à des priorités législatives et stratégiques 
définis avec les états membres de l’Union. 

L’appel 2024 définit pour chacun des sous-programmes, les priorités 
ciblées et les projets attendus. 

• Les conditions d’éligibilité et durée maximale (18 à 36 mois) varient 
en fonction des priorités

• Taux de co-financement : 90% maximum



• Faciliter le passage à l’échelle ou la réplication des résultats de projets financés par les

programmes LIFE successifs ou d’autres instruments financiers européens pour autant qu’ils

aient contribué à des objectifs similaires à ceux des programmes LIFE.

• Il s’agit d’aller au delà des activités de réplication ou transfert qui sont attendues dans les projets

LIFE. Les projets TA-R doivent mettre en oeuvre des solutions permettant d’éliminer les obstacles

identifiés lors de la mise des projets qui de ce fait et malgré des résultats pertinents, ne peuvent

pas passer à l’échelle ou être répliqués. Des attendus identiques s’appliqueront aux propositions

basées sur des résultats de projets qui auraient été financés par d’autres fonds européens pour

autant qu’ils aient contribué à des objectives similaires à ceux des programmes LIFE.

• Seuls les sous-programmes ‘Nature et Biodiversité’ et ‘Economie circulaire et qualité de vie’ sont

concernés par l’appel LIFE24 TA-R

• Taux de co-financement : 60% maximum

Projet d’Assistance Technique - Réplication (TA-R)



Les appels à projets 2024



Appels à Projets 2024 – Vue d’ensemble

Appel

Enveloppe 

indicative 

(M€)

Date 

d’ouverture

Date de 

fermeture

Date indicative 

de signature des 

contrats

SAP – Nature et 

Biodiversité
158,5 18/04/24 19/09/24 Juin 2025

SAP – Économie

circulaire et qualité de 

vie

79,5 18/04/24 19/09/24 Juin 2025

SAP –

Atténuation/Adaptation 

au changement 

climatique

62 18/04/24 17/09/24 Juin 2025

CSA – Transition vers 

l’énergie propre
81,25 18/04/24 19/09/24 Juin 2025



Appel

Enveloppe 

indicative 

(M€)

Date d’ouverture
Date de 

fermeture

Date indicative de 

signature des 

contrats

SNaP – Projets stratégiques 

de protection de la nature
70 Phase 1 –

Note de concept:

18/04/24

Phase 2 -

Proposition 

complete: 

Novembre 2024

Phase 1 –

Note de concept:

05/09/24

Phase 2 -

Proposition 

complete: 

06/03/25

Novembre 2025
SIP - Économie circulaire et 

qualité de la vie
49

SIP – Atténuation/Adaptation 

au changement climatique
30

PLP – Projets préparatoires 10 18/04/24 19/09/24 Avril 2025

TA-PP 1,1 18/04/24 18/09/24 Décembre 2024

TA-R 6,5 18/04/24 18/09/24 Mars 2025

NGO – FPA NA

18/04/24

05/09/24

Décembre 24

NGO - SGA 14 17/09/24



Le processus d’évaluation: vue d’ensemble

0 mois 9 mois

Admissibilité 

Éligibilité Sélection

Experts externes

Les candidats 

sont notifiés

Signature de la 

subventionPréparation de la 

convention



• 23/4/224: processus de soumission et d’évaluation et les aspects 
financiers/contractuels

• Sessions dédiées sur les thèmes prioritaires de chaque sous-programme: 
• 24/4/24: Nature et Biodiversité, Economie circulaire et Qualité de vie, 

Atténuation du changement climatique et adaptation. 
• 25/4/24: Transition vers une énergie propre
• 26/4/24: Conventions de fonctionnement pour ONGs

• Opportunités de rencontre et échanges entre porteurs de projet jusqu’au 30 
septembre 2024

Enregistrez-vous! → https://vo-event.swoogo.com/eu-life-info-days-
2024/Home

Présentations des appels à projets 2024 du 23 au 26 avril 
2024 => le programme

https://vo-event.swoogo.com/eu-life-info-days-2024/Home
https://vo-event.swoogo.com/eu-life-info-days-2024/programme


Thank You! 

30 years of bringing green ideas to LIFE

WEBSITE

LIFE Newsletter

@FACEB
OOK

YOUTUB
E

LINKEDI
N

Merci pour votre
attention!

https://cinea.ec.europa.eu/life_en

@LIFEprogramme

LIFE Programme

LIFE Programme

LIFE Programme

@LIFEprogramme

https://ec.europa.eu/newsroom/cinea/user-subscriptions/2183/create
https://cinea.ec.europa.eu/life_en
https://twitter.com/LIFEprogramme
https://www.linkedin.com/company/lifeprogramme
https://www.youtube.com/channel/UC-htisi9TeqdRkTTpNtznrg
https://www.facebook.com/life.programme
https://www.instagram.com/lifeprogramme/
https://ec.europa.eu/newsroom/cinea/user-subscriptions/2183/create
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Cofinancé par 

l’Union 

Européenne

Décembre 2022 – Décembre 2027



• Projet LIFE – Biodiver’Cité et Résilience fait suite à l’adoption du Plan Biodiver’Cité 2021-2026 

• Montage complexe 

• Facilité par l’appui du Ministère (Infoday) et d’Enviropea (ateliers d’écritures, relecture)

• Travail en binôme (experte Biodiversité et experte « Europe »)

Un partenaire financier européen : le programme LIFE



Les objectifs principaux

• Améliorer la fonctionnalité du réseau écologique 

• Améliorer la qualité des habitats naturels

• Développer une exploitation agricole soutenable

• Réduire les menaces qui pèsent sur la biodiversité

• Renforcer les fonctions des écosystèmes et les services 

écosystémiques : ilots de fraicheur, pollinisation, 

atténuation des inondations et du changement 

climatique, production d’énergie propre 

• Promouvoir les actions de restauration écologique 

au service du bien-être des habitants

LIFE Biodiver’Cité et résilience, la 
restauration écologique au service des 
habitants



5 actions de restauration écologique issues du 

plan d’action Biodiver’Cité

• Milieu agricole : création d’une exploitation 

agroécologique 

• Milieu soumis au risque inondation : recul de digue sur 

la jalle du Sable

• Milieu urbain et périurbain : réduction des pollutions 

lumineuses et sonores

• Milieu urbain : renaturation

• Milieu aquatique : réouverture de cours d’eau

LIFE Biodiver’Cité et résilience, la 
restauration écologique au service 
des habitants



Les espèces et les habitats ciblés par le projet

• 16 espèces menacées en mauvais état de 

conservation et jugées vulnérables à l’échelle 

européenne

• Des habitats naturels patrimoniaux et notamment les 

zones humides, les mégaphorbiaies hygrophiles ou 

encore les ripisylves

LIFE Biodiver’Cité et résilience, la 
restauration écologique au 
service des habitants



Vos contacts sur le projet LIFE BCR© JB Menges

Bordeaux Métropole
Coordination : Mathilde Leymarie, Elsa Alfonsi et Mickaëlle Vergnaud

m.leymarie@bordeaux-metropole.fr

e.alfonsi@bordeaux-metropole.fr

m.vergnaud@bordeaux-metropole.fr

Recul de digue et de réouverture de cours d’eau : Camille Legand, 

Renan Fressigne et Fabrice Demarty

Agroécologie : Yves Suffran et Mathilde Leymarie

Végétalisation urbaine : Ronja Mattmann et Anne Desurmont

Pollution lumineuse : Ghislain Luneau et Mathilde Leymarie

Pollution sonore : Hélène Dourneau

Partenaires
CEN Nouvelle Aquitaine 

LPO Aquitaine

Cistude Nature

Fédération de pêche

SER Europe

mailto:m.leymarie@bordeaux-metropole.fr
mailto:e.alfonsi@bordeaux-metropole.fr
mailto:m.vergnaud@bordeaux-metropole.fr


TEXINOV®

Objectif : Répondre aux défis clés des vignobles grâce à des filets protecteurs textiles 
multifonctionnels innovants et faciliter leur reproduction dans 6 pays européens.

Mise en œuvre : 

• Tests dans 9 vignobles en France (gérés par l'IFV), en Italie et en Espagne

• Démonstration des performances des filets et des avantages environnementaux

• Réduction de l'humidité des vignes et de l'usage des produits phytosanitaires

Impact :
• Protéger 16 500 hectares de vignes d'ici 2032

• Réduire les dégâts de 30 % à 5 %

• Équiper 2 750 viticulteurs de filets protecteurs

• Validation du modèle économique et de son adoption sur le marché viticole européen

• Garantir la récupération et le recyclage des filets en fin de vie

Présentation d'entreprise 63

LIFE VINOSHIELD



TEXINOV®Présentation d'entreprise 64

LIFE VINOSHIELD
➢ TEXINOV porteur de projet

➢ Tests et commercialisation des 
filet de protection de la vigne

➢ Première validation de la 
commission européenne

➢ Préparation et signature des 
différents accords

➢ Démarrage Sept. 2024

TIP 067 - ZEBRA

TIP 068 –
Rain’Net

TIP 066 –
Cov’Impact

Gel – Ecov’Ice






